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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE L’HERMITAGE EN DATE DU 5 DECEMBRE 2013  

 

 
L’an deux mille treize, le cinq décembre à vingt heures, le Conseil municipal de la Commune de L’HERMITAGE s’est réuni en 
session ordinaire au nombre prescrit par la loi à la Salle Xavier Grall sous la présidence de M. André CHOUAN, Maire, après 
avoir été convoqué le vingt-huit novembre conformément aux dispositions des articles L 2121-10 et 2121-12 du Code général 
des collectivités territoriales. La convocation accompagnée de l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le vingt-
huit novembre deux mille treize. 
Nombre de conseillers en exercice .............. : 27 
Nombre de conseillers présents .................... : 21 
Nombre de conseillers votants ...................... : 25 
Date d’affichage des délibérations ............ : 06.12.2013. 
Présents : M. CHOUAN, Maire, M. GAUTRAIS, Mme KERMARREC, M. ECOLLAN, Mme GUITTENY,  
M. PENHOUET, Mme DROUIN, Mme DAOULAS, M. VILBOUX, adjoints, M. CHANTREL, Mme LEMOINE,  
Mme LE VALLEGANT, M. DUGUE, M. FRIN, M. TILLON, M. POISLANE, Mme RIOU, M. LUCE, M. BUSNEL,  
M. LAMY et M. LE HIR. 
Absents représentés : M. HERMANT (pouvoir à M. CHOUAN), Mme TANGUY (pouvoir à Mme LE VALLEGANT), Mme CHENEDE 
(pouvoir à M. VILBOUX) et M. HERBINOT (pouvoir à M. LE HIR) 
Absente excusée : Mme SEYDOUX. 
Absent : M. PAYRE. 
Mme RIOU a été élue secrétaire de séance conformément à l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales. 
 
RAPPORTS ANNUELS SUR L’ACTIVITE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable pour l’année 2012. 
 Le rapport annuel 2012 est présenté par M. DUCRUIX, ingénieur du Syndicat des Eaux. Ce rapport est consultable à 
la Mairie. 
 Le Conseil municipal prend acte du rapport annuel 2012. 
 
DELIBERATION 2013 - XI - 01 – PERSONNELS - RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION 2014 – RECRUTEMENT ET 
REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS 
(Rapporteur : M. le Maire) 
 

 La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 a modifié le mode du recensement général de la population. 
 Depuis l’année 2004, la collecte est faite en fonction de modalités spécifiques selon la taille de la commune. Les 
communes de moins de 10 000 habitants font l’objet d’une enquête exhaustive tous les cinq ans. 
 A l’échéance des cinq ans, toutes les communes de moins de 10 000 habitants sont recensées. 
 L’Hermitage se situe dans le 1er groupe des communes qui sont recensées par cinquième. Ainsi un premier recensement a 
été effectué en 2004 puis en 2009. Ce troisième recensement se déroulera sur la Commune du 16 janvier au 15 février 2014 
inclus. 
 Par ailleurs, la loi de 2002 a également mis à la charge des communes la préparation et la réalisation de la collecte 
des informations du recensement. 
 Auparavant, la Commune était remboursée des frais liés à la collecte des informations. Avec cette réforme, la Commune 
perçoit une dotation forfaitaire calculée sur la base d’un montant par habitant et par logement. Cette dotation est de l’ordre 
de 8 000 € pour 2014. 
 D’une manière pratique, la Commune est divisée en 14 secteurs ou districts (11 en agglomération et 3 en écarts). Le 
nombre d’agents recenseurs nécessaire est de 9 (un agent recenseur peut recenser plusieurs secteurs et environ 250 logements). 
 Il appartient au conseil municipal de fixer la rémunération des agents recenseurs. Les indemnités proposées sont nettes, il 
conviendra d’y ajouter les charges sociales. 
 Il est proposé de fixer la rémunération des agents recenseurs comme suit : 

- 0,65 € par feuille de logement 
- 1,08 € par bulletin individuel 
- 23,00 € par séance de formation (2 demi-journée) 
- Indemnités représentatives de frais (tournée de reconnaissance, transport, téléphone,…) 
- 0,43 € par logement en secteur « aggloméré » 
- 1,73 € par logement en secteur « écarts » 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- autorise le recrutement de 9 agents recenseurs et les remplacements et renforts éventuels, le cas échéant ; 
- fixe la rémunération des agents recenseurs qui effectueront le recensement général de la population comme suit : 

- 0,65 € par feuille de logement 
- 1,08 € par bulletin individuel 
- 23,00 € par séance de formation (2 demi-journée) 
- Indemnités représentatives de frais (tournée de reconnaissance, transport, téléphone,…) 
- 0,43 € par logement en secteur « aggloméré » 
- 1,73 € par logement en secteur « écarts » 

- ajoute que les crédits nécessaires seront prévus au budget principal, aux articles chapitres et fonctions prévus à cet effet. 
- donne délégation à M. le Maire pour signer tous actes nécessaires à l’exécution de la présente délibérat ion. 
 
Vote : Unanimité 
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DELIBERATION 2013 - XI - 05 – AUTRES DOMAINES DE COMPETENCE - VŒU POUR UNE SEPARATION STRICTE DES 
ACTIVITES BANCAIRES 
(Rapporteur : M. le Maire) 
 

 Un débat est actuellement en cours, et depuis plusieurs années, sur la séparation entre les banques de dépôts et de 
crédit d’une part, et les banques d’affaires et de marché d’autre part. 
 La loi de séparation et de régulation des activités est remise en cause par certains en raison d’une non séparation stricte 
des banques en considérant que : 
- les banques ne peuvent à la fois fournir des services liés au développement économique et social et spéculer, 
- les usagers doivent être protégés vis-à-vis de stratégies financières des banques d’affaires, 
- les banques de dépôt et de crédits doivent être protégées des crises financières liées au marché financier. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
Considérant que les établissements bancaires ne peuvent à la fois fournir les services indispensables au développement 
économique et social et spéculer, 
Considérant que contribuables et clients doivent être intégralement protégés et que le crédit aux entreprises, aux ménages, 
aux collectivités territoriales et à l’Etat ne peut continuer à dépendre de stratégies financières, 
Considérant qu’aucun argument ne peut s’opposer à la sanctuarisation des activités de dépôts et de crédit, 
- émet le vœu pour la mise en place d’une législation de séparation stricte entre banques de dépôt et de crédit d’une part, et 

banques d’affaires et de marché d’autre part ; 
- demande le dépôt et le vote, à l’Assemblée nationale et au Sénat, d’une loi de séparation stricte des activités bancaires. 
 

Abstention : 01 
Pour  : 24 
 
DELIBERATION 2013 - XI - 06 – AUTRES DOMAINES DE COMPETENCE - VŒU CONCERNANT LE DISPOSITIF 
D’INVESTISSEMENT IMMOBILIER 
(Rapporteur : M. le Maire) 
 

 La politique de l’habitat de Rennes Métropole, reconnue comme l’une des plus construites nationalement, permet 
aujourd’hui de donner une réponse satisfaisante à l’échelle de l’ensemble de son territoire aux besoins de tous les ménages 
grâce à un équilibre et une équité d’accueil tant en locatif qu’en accession.  
 La modification prévue le 1er janvier prochain du classement des communes en vue de déterminer leur éligibilité et leur 
plafond de loyer dans le cadre du « dispositif d'investissement immobilier locatif Duflot » pourrait cependant remettre en cause 
gravement la politique de l’Habitat volontariste des collectivités.  
 Le nouveau dispositif présenté par le Ministère du logement repose sur un outil d’analyse jusqu’alors non utilisé, le bassin 
de vie de l’INSEE, qui constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les plus 
courants. La Bretagne compte ainsi 133 bassins de vie et Rennes Métropole se trouve éclaté en 11 bassins de vie. Les bassins 
de vie sont ensuite regroupés dans des unités urbaines qui elles-mêmes font l’objet d’un classement dans un zonage (A, B1, B2 
ou C). 
 Si cette mesure vise à unifier les différents zonages existants et ainsi donner de la cohérence entre les différents 
dispositifs financiers qui reposent aujourd’hui sur trois zonages distincts (Investissement locatif, Logement social et PTZ, SRU), elle 
viendrait considérablement remettre en cause les politiques intercommunales de l’habitat, pour lui substituer des critères 
reposant sur une approche partielle de la réalité des besoins d’un territoire.  
 Le zonage proposé pour le territoire de Rennes Métropole aura pour effet de compromettre très sérieusement la mise en 
œuvre du futur PLH, ainsi que celle du SCOT. Concrètement, sur les 38 communes membres de Rennes Métropole, seules 14 
resteraient territoires éligibles (B1). Or les communes qui  bénéficieraient de cette catégorie de classement ne sont pas 
forcément celles qui connaissent le marché le plus tendu. Certaines communes à dominante rurale conserveraient le bénéfice de 
la zone B1, tandis que d’autres plus proches du noyau urbain se trouveraient reclassées en zone ne pouvant plus accueillir 
d’opérations en investissement locatif « Duflot » (zone C). Dès lors le risque serait grand dans ces dernières communes de 
rendre impossible la promotion immobilière, notamment en renouvellement urbain et de compromettre ainsi leur capacité à 
accompagner le développement démographique de notre territoire. De surcroît, les ménages les plus modestes ne pourraient 
plus acheter en accession sociale ou abordable dans ces mêmes communes situées pourtant dans une agglomération à marché 
tendu. En effet, les conditions relatives à la mobilisation du Prêt à taux zéro (PTZ) sont significativement différentes pour un 
accédant de la zone B1 par rapport à un  accédant de la zone C. 
 C’est la raison pour laquelle le Conseil d’agglomération de Rennes Métropole a sollicité le Ministère du logement pour 
qu’il procède au classement de toutes les communes de Rennes Métropole en zone éligible (B1).  
 Il est proposé au Conseil municipal d’engager également et solidairement cette démarche auprès du Ministère du 
logement et d’adopter le présent vœu. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
- émet le vœu que toutes les communes de Rennes Métropole soient classées en « zone éligible B1 » dans le cadre du dispositif 

d'investissement immobilier locatif « Duflot ». 
 
Abstention : 01 
Pour  : 24 
 
 
 
 
 
 

 


